
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Temoura

Michna 5 - Chapitre 5

הֲרֵי זוֹ תַּחַת זוֹ,
תְּמוּרַת זוֹ,
חֲלִיפַת זוֹ,

הֲרֵי זוֹ תְּמוּרָה.
זוֹ מְחֻלֶּלֶת עַל זוֹ,

אֵינוֹ תְּמוּרָה;
וְאִם הָיָה הֶקְדֵּשׁ בַּעַל מוּם,

יוֹצֵא לְחֻלִּין,
וְצָרִיךְ לַעֲשׂוֹת דָּמִים:

[Cette Michna traite du langage qui sert à effectuer la substitution. Si l’on dit :] Cet [animal
non sacré] remplace cet [animal consacré, ou si l’on dit : C’est] le substitut de cet [animal
consacré, ou si l’on dit : C’est] l’échange de cet [animal consacré], cet [animal non sacré] est
un substitut. [Si l’on dit :] Cet [animal consacré] est désacralisé, [avec sa sainteté transférée]
à cet [animal non sacré], cet [animal non sacré] n’est pas un substitut. Et si l’[animal consacré]
était taché, [et que l’on dise : Cet animal consacré est désacralisé, avec sa sainteté transférée
à cet animal non sacré, l’animal consacré est désacralisé] et prend le statut de non sacré,
[selon la loi de la Torah. Selon la loi rabbinique, le propriétaire] est tenu de procéder [à une
évaluation pour déterminer la] valeur [relative des deux animaux. Si l’animal consacré valait
plus que l’animal non sacré, il devait payer la différence au trésor du Temple]
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